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ARRETEN° /MINESUP/SP-cctu DU _---.--2_-2_J_AN_20_16
portant inscription sur la liste d'aptitude aux grades de Chargé 'de Cours, Maître de
Conférences et Professeur dans les Institutions universitaires (session du 23 au 25
novembre 2015, en régularisation).

************-

LE MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR,

la Constitution ;
la loi n0005 du 16 avril 2001 portant orientation de l'enseignement supérieur;
le décret n02011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement;

le décret n° 2015/434 du 02 octobre 2015 portant réaménagement du Gouvernement;
le décret n02012/433 du l" octobre 2012 portant organisation du Ministère de

l'enseignement supérieur;
le décret n093/026 du 19 janvier 1993 portant création d'universités;

le décret n093/027 du 19 janvier 1993 portant dispositions communes aux universités, modifié
et complété par le décret n02005/342 du 10 septembre 2005 ;
le décret n093/035 du 19 janvier 1993 portant statut spécial des personnels de
l'enseignement supérieur, modifié et complété par le décret n02000/048 du 15 mars 2000 ;
l'arrêté n0253 du 31 octobre 1994 portant organisation et fonctionnement du Comité
Consultatif des Institutions Universitaires;
les arrêtés du 16 novembre 2010 fixant les critères de recrutement et de promotion dans
divers grades de l'enseignement supérieur répartis dans le cadre des Co ~- .•
Scientifiques Spécialisées ; ~,<\J'O\.il..lco/{; ,.~
les délibérations du Comité Consultatif des Institutions Universitair .L -ê~~ \Jsessiôrt11 :'~}".

, ):} .~ oP'.
des 21, 22 et 23 decembre 2015 ; ~ ~ i..~>r.*,~ \~ ~\
les travaux de la Commission Ad hoctenue le 07 janvier 2016, I~ ZJ, l'rv.~.~tf) ~\rn -\ - ,
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Article 1er: Sont, pour compter des dates arrêtées par le Comite -e5I1SDltatif des
Institutions Universitaires (CCIU), inscrits sur la liste d'aptitude au grade de Chargé
de Cours, par ordre alphabétique et par spécialité, les Assistants dont les noms
suivent:
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ARRETE:

1 - COMMISSION SCIENTIFIQUE SPECIALISEE DE DROIT, SCIENCES ECONOMIQUES

ET POLITIQUES

A- Droit privé etSciences criminelles

1. ANANFAH DONGMO Valérie Aimée

2. AWONO NOMO Ernest Roger

3. BILONG NKOH Francis Riche

Université de Ngaoundéré

Université de Yaoundé 2

Université de Maroua


